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   Le 26 septembre 2008
Réf. FF/EL/

CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2008
COMPTE RENDU

Ouverture de séance : 19 h 30
Etaient présents : les membres en exercice
Etaient absents excusés : M. Mohamed GHARNIT et Mlle Stéphanie VANDENBERGHE avaient 
délégué respectivement leur mandat à Mmes Béatrice LEPAGNEY et Roselyne DECHILLY.

I – FONCTIONNEMENT GENERAL
A/ Désignation du secrétaire de séance : Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal a désigné, à l'unanimité, Mme Emmanuelle 
MOUREL FRIES comme secrétaire de séance et le Directeur Général des Services comme 
secrétaire auxiliaire.

B/ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal en date du 31 juillet 2008 : 
Conformément à l’article L.2121-25 du Code général des collectivités territoriales, le compte-rendu  
de la séance du 31 juillet 2008 a été affiché dans la huitaine et distribué aux élus municipaux le 7 
août 2008. Le procès-verbal, distribué le 12 septembre 2008, en annexe de la convocation, est 
soumis également à l'approbation du conseil municipal. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a 
approuvé ces deux documents.

C/ Décisions du Maire prises dans le cadre de l'article L.2122-22 du Code général des 
collectivités territoriales : Le Conseil Municipal a précédemment accordé toutes délégations au 
Maire dans le cadre de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales. Par 
application de l’article L.2122-23, il a été tenu informé de ces délégations. Elles sont les suivantes :
�Î Décision n° 2008-61 du 25 juillet 2008 : mission de conception-réalisation du journal municipal de la 

Ville confiée à M. Olivier VINCENT, journaliste-gérant, 1 bis, rue de la Neuvelle à Froideterre.
�Î Décision n° 2008-62 du 25 juillet 2008 : passation d'un marché de travaux de maçonnerie (exécution) 

dans le cadre du marché destiné à l'installation d'un système de chauffage-ventilation à l'église St Pierre à 
Luxeuil-les-Bains ;

�Î Décision du 2008-63 du 25 juillet 2008 : contrat de prêt passé avec la Caisse d'Epargne de Bourgogne 
Franche-Comté pour financer les travaux d'investissement 2008, pour un montant de 500.000 €   ;

�Î Décision n° 2008-64 du 25 juillet 2008 : contrat de prêt passé avec la Caisse d'Epargne de Bourgogne 
Franche-Comté pour financer les travaux d'investissement 2008, pour un montant de 300.000 € ;

�Î Décision n° 2008-65 du 28 juillet 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de la basilique St 
Pierre de Luxeuil-les-Bains, au bénéfice de l'association « Il était une fois Chorus » conclue pour le jeudi 
7 août à 20 h 45 ;
Décision n° 2008-67 du 28 juillet 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de l'espace 
Jacques Frichet, au bénéfice du Conservatoire de la Dentelle de Luxeuil, du 3 au 8 juin 2009, pour le 
3ème Festival International de la Dentelle ;

�Î Décision n° 2008-68 du 4 août 2008 : passation d'une mission de coordination en matière de Sécurité et 
de Protection de la Santé des travailleurs avec la Société SPS SARL S.G.D sise 8 H rue Pierre 
Bérégovoy à Héricourt, dans le cadre du marché destiné à la restauration des charpentes et couvertures St 
Pierre à Luxeuil-les-Bains, pour un montant de 3 160 € HT ;

�Î Décision n° 2008-69 du 5 août 2008 : passation d'une mission de Coordination en matière de Sécurité et 
de Protection de la Santé des travailleurs, avec la société SPS SARL S.G.D sise 8 H rue Pierre 
Bérégovoy à Héricourt, dans le cadre du marché destiné à l'installation d'un système de chauffage-
ventilation à l'église St Pierre à Luxeuil-les-Bains, pour un montant de 1 010 € HT ;
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�Î Décision n° 2008-70 du 28 juillet 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de la Basilique 
St Pierre de Luxeuil les Bains, conclue du 25 au 28 août 2008, au bénéfice de l'école d'orgue du Centre 
diocésain de musique liturgique de Besançon ;

�Î Décision n° 2008-71 du 20 août 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de l'espace 
Jacques Frichet, galerie des Arts à Luxeuil-les-Bains, au bénéfice de Monsieur Vincent DUWALD, 
photographe d'art, et de Monsieur Gérard FAIVRE, ferronnier d'art, pour la période allant du 27 août au 
2 septembre 2008 ;

�Î Décision 2008-73 du 3 septembre 2008 : passation d'une convention pour l'installation d'une classe 
délocalisée ITEP Breuches/Ecole élémentaire du Bd Richet ;

�Î Décision n° 2008-74 du 3 septembre 2008 : convention de mise à disposition à titre gratuit de l'espace 
Jacques Frichet, galerie des arts, à l'association « l'Art dans la Rue » les 6 et 7 septembre 2008.

D/ Modalités d'attribution des avantages en nature : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a 
approuvé les modalités d'attribution à certains employés municipaux d'un logement de fonction, 
d'un véhicule de fonction ou d'un véhicule de service.

E/ Licence d'entrepreneur de spectacles : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a désigné Mme 
Francine FACON, Directeur Général des Services, comme candidate à la licence d'entrepreneur de 
spectacles des 1ères et 3ème catégories.

F/ Assiette et destination des coupes de bois – exercice 2009 : Le Conseil Municipal, à 
l'unanimité, a autorisé le Maire à approuver l'assiette des coupes de l'exercice 2009 dans certaines 
parcelles de la forêt communale et autorisé la vente sur pied et en bloc par les soins de l'Office 
National des Forêts.

G/ Contrat d'assurances des risques statutaires : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a donné 
son accord pour que le Centre de Gestion de la Haute-Saône souscrive pour son compte des 
conventions d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée pour couvrir tout ou partie des 
risques des agents affiliés ou non à la C.R.A.C.L. (décès, accident du travail, maladie ordinaire, 
longue maladie/maladie de longue durée, maternité, disponibilité d'office, invalidité).

H/ Subvention exceptionnelle au bénéfice de l'Association Luxovienne d'Echanges Inter-
migrants : Le Conseil Municipal, par 28 voix pour (Mme LEPAGNEY, représentant M. 
GHARNIT, n'a pas participé au vote dans le cadre de sa procuration), a autorisé le versement 
d'une aide de 4 000 € maximum à l'Association Luxovienne d'Echanges Intermigrants.

I/ Subventions diverses  : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a autorisé le versement des 
subventions suivantes :

DESCRIPTIF PORTEUR BUDGET 
TOTAL

Actions menées en direction des seniors CODES 70 (Comité Départemental 
d'Education pour la Santé de Haute-Saône)

165 €

Actions spécifiques telle l'aide au permis 
de conduire..

Fonds d'Aide aux Jeunes « F.A.J », service de 
l'UDAF

800 €

Mission d'information et de conseil gratuit 
dans le cadre de conseil juridique

A.D.I.L 70, Association Départementale 
d'Information sur le Logement

140 €

Services à domicile en direction des 
personnes âgées et des familles

ADMR Luxeuil, Aide à Domicile en Milieu 
Rural

4 000 €

Journée nationale de mobilisation contre la 
mucoviscidose – Marche au Mille Etangs

Association « Vaincre la mucoviscidose » La 
Virade de l'Espoir au Plateau des Mille Etangs

100 €
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J/ Budget principal 2008 et ses budgets annexes des services de  l'eau et de l'assainissement –
Décision modificative n° 2 : Le Conseil Municipal, par 23 voix pour et 6 abstentions (Mmes 
KOUZOUZ, MOREL, VERGUET et MM. LARRIERE, LEMERCIER, VIEILLE), a autorisé 
la modification des crédits inscrits au budget principal 2008 et des budgets annexes des services de 
l'eau et de l'assainissement et a adopté la décision modificative n° 2.

K/ Versement de la participation financière de la Ville au Centre Information Jeunesse de 
Haute-Saône – 1er semestre 2008 : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a accepté de régler la 
facture de 9 987,03 € correspondant à la quote-part de la Ville aux frais de fonctionnement du 
Centre Information Jeunesse de Haute-Saône pour le 1er semestre 2008.

L/ Désignation des représentants du Conseil Municipal au Syndicat Mixte de l'Ecole 
Départementale de Musique : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a désigné deux nouveaux 
représentants au sein du Syndicat Mixte de l'Ecole Départementale de Musique : Mme Laurence 
MORITZ, titulaire, et Mme Martine BAVARD, suppléante.

M/ Concours du receveur municipal – Attribution d'indemnité : Le Conseil Municipal, à 
l'unanimité, a décidé :
�Î de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et 

d'assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 de 
l'arrêté du 16 décembre 1983 ;

�Î d'accorder l'indemnité de conseil au taux de 100 % par an ;
�Î que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel 

du 16 décembre 1983 précité et sera attribuée à :
- Jean-Pierre HURSON, receveur municipal, pour la période du 1er janvier au 31 mars 2008,
- Sébastien GARREC, receveur intérimaire entre le 1er avril et le 30 juin 2008,
- Michèle REDOUTEY, receveur municipal à compter du 1er juillet 2008 ;

�Î de lui accorder également l'indemnité de confection des documents budgétaires pour un montant
de 45,73 €.

N/ Avenant n° 4 au cahier des charges spécial du 18.09.03 entre la commune et le Casino de 
Luxeuil : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a accepté de modifier l'article 3 du cahier des 
charges spécial « contribution à l'animation » conclu entre la commune et le Casino de Luxeuil. 
Dorénavant, la commune produira, à la place du Casino, deux spectacles de qualité, en contrepartie 
d'une contribution financière fixée à 30 000 €, versée pour moitié en novembre et le solde en mai de 
chaque année. Cette participation prendra effet à compter de novembre 2008.

II – INVESTISSEMENT - EQUIPEMENT
A/ Passation d'un marché de travaux à tranches conditionnelles relatif à la restauration des 
charpentes et couvertures de la Basilique Saint Pierre à Luxeuil-les-Bains : Le Conseil 
Municipal, à l'unanimité, a autorisé le Maire à signer le marché de travaux à tranches 
conditionnelles relatif à la restauration des charpentes et couvertures de la Basilique St Pierre, ainsi 
que toutes les pièces s'y rapportant.

B/ Passation d'un marché de travaux complémentaires d'assainissement à Luxeuil-les-Bains : 
Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a autorisé le Maire à signer le marché de travaux 
complémentaires d'assainissement et toutes les pièces y afférent.

C/ Demande d'autorisation d'exploiter une usine de conception et de fabrication de mobilier 
de la SA DELAGRAVE : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a donné son accord pour que la 
SA DELAGRAVE, sise à Froideconche, exploite une usine de conception et de fabrication de 
mobilier.
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D/ ORAC 3 – Versement des participations financières de la Ville de Luxeuil-les-Bains -  
Programme de modernisation des entreprises  : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a décidé :
�Î d’autoriser le paiement de deux subventions de la Ville à des professionnels pour un montant 

total de 2 954 €,
�Î d'autoriser le reversement à trois professionnels :

- d'une subvention du Conseil Général d'un montant de 2 920 €,
- et d'une subvention du FISAC d'un montant de 2 820 €.

E/ ORAC 3 – Versement des aides prévues sur le programme de diagnostic d'entreprises : Le 
Conseil Municipal, à l'unanimité, a autorisé le reversement de la subvention FISAC et de procéder 
au paiement de la subvention Ville de Luxeuil-les-Bains à l'organisme consulaire concerné pour 
deux nouveaux diagnostics d'entreprises. Le montant global étant de 280 € pour la subvention 
FISAC et de 160 € pour la subvention Ville.

F/ Avenant n° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre du camping du Châtigny passé avec 
URBAM : Après négociation, une remise commerciale de 50,24 % a été appliquée sur le montant 
de l'avenant n° 1, ce qui ramène le nouveau montant de maîtrise d'oeuvre à 4 350 € HT, soit une 
variation relative par rapport au marché de base de 5,12 %. Le Conseil Municipal, à l'unanimité, a 
autorisé le Maire à signer l'avenant n° 1 au marché de maîtrise d'oeuvre du camping du Châtigny 
passé avec URBAM.

G/ Mise en sécurisation de la collectivité – projet de vidéo-protection : La commission 
communale, appuyée par la commission des finances, propose à l'assemblée de valider le principe 
de cette réflexion de mise en sécurisation de notre commune. Elle suggère également de compléter 
sa réflexion par une mise en sécurisation de la zone d'activités de St Sauveur, parking poids lourds 
(transit, chargement et déchargement, stockage) relevant de la gestion de la Communauté de 
Communes du Pays de Luxeuil. Toutefois, la CCPLx contribuerait, tant dans l'équipement, que dans 
les coûts de fonctionnement à venir. Le Conseil Municipal, par 23 voix pour et 6 contre (Mmes 
KOUZOUZ, MOREL, VERGUET et MM. LARRIERE, LEMERCIER, VIEILLE), a donné 
un avis favorable à cette proposition.

H/ Projet de construction d'une caserne de gendarmerie : Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
a validé les propositions suivantes :
�Î approuver le choix de l'opérateur privé assurant la maîtrise d'ouvrage, soit la SA d'HLM 

« Habitat & Territoire »,
�Î valider le principe de mise à disposition par bail emphytéotique,
�Î approuver le bilan prévisionnel pour la construction de cette gendarmerie, arrêté au stade de la

prévision du loyer (estimation des travaux à la date d'août 2008 : 4 053 000 €), qui sera financée 
par l'opérateur privé, ce dernier amortissant le financement de cette opération, conformément à 
la projection financière engagée sur un minimum de 40 annuités. Ces annuités correspondraient 
au prix du loyer prévisionnel.

La séance a été levée à 22 h 30.

La Secrétaire de séance, Le Député-Maire,

Emmanuelle MOUREL FRIES Michel RAISON


